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Conseil municipal  

     Séance du 20 mars 2026  

 

L'an deux mil vingt-six, le vingt du mois de mars, à vingt heures zéro minutes, les membres du 

Conseil Municipal de la Commune de VILLEPERDUE proclamés par le bureau électoral à la suite 

des opérations du quinze mars deux mil vingt-six, se sont réunis dans la salle de la mairie sur la 

convocation, en date du 16 mars 2026, qui leur a été adressée par M. DUPEY Frédéric, Maire, 

conformément aux articles L.2121-10 à L.2121-12 du Code des Collectivités Territoriales. 

PRESENTS : M. DUPEY Frédéric – Mme BONNARDEL Sandra –M. LAUMON Patrick – 

Mme AVRILLON Sylvie - Mme ROY Isabelle – M. PROUIN Mikaël - Mme MORIN Magali 

- M. MESNARD Olivier – M. RONDINEAU Christian – Mme FORESTIER Séverine – 

Mme DEROIN Stéphanie – M. GUILLOT Frédéric – M. PAUL Cédric - M. MARTIN Julien 

- Mme THOMMEREL Marine 

ABSENTS EXCUSES : néant 

POUVOIRS : néant  

SECRETAIRE DE SEANCE : Mme THOMMEREL Marine 

 

      

 

I INSTALLATION DES CONSEILLERS MUNICIPAUX : 

 

La séance a été ouverte sous la présidence de M. DUPEY Frédéric, maire, qui a déclaré les 

membres du conseil municipal ci-dessus installés dans leurs fonctions. 

M. DUPEY Frédéric a souhaité saluer l’investissement de l’équipe municipale qui a achevé ce 

mandat et l’investissement à venir de la nouvelle équipe. 

 

Mme THOMMEREL Marine a été désigné en qualité de secrétaire par le conseil municipal 

(art.L.2121-15 du CGCT). 

 

Le procès-verbal de la séance du 20 février 2026 est approuvé sans observations. M. le Maire a 

cédé la présidence au doyen d’âge des élus du présent conseil municipal afin de procéder à 

l’élection du nouveau maire et des adjoints. 
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II ELECTION MAIRE ET ADJOINTS 
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III DETERMINATION DU NOMBRE D’ADJOINT 

IV- ELECTION DES ADJOINTS 
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V LECTURE DE LA CHARTE DE L’ELU LOCAL 

M. le Maire fait lecture de la charte de l’élu local ainsi que des articles L2123-1 à L 2123-35 du 

Code Général des Collectivités Territoriales. 

 

VI CLOTURE DE LA SEANCE : 

M. le Maire indique que la prochaine séance du conseil municipal aura lieu le vendredi 27 mars 

2026 pour mettre en place l’organisation de cette nouvelle mandature. 

 

Signature des membres présents 

M. DUPEY Frédéric, Maire 

 

Mme THOMMEREL Marine - Secrétaire 

 


